
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’an deux mille dix-sept et le trente et un janvier à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune de 

GIGNAC, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean François 

SOTO, Maire. 

Etaient présents : MM. SOTO Jean-François – SERVEL Olivier – CHRISTOL Marcel – SOREL Joëlle – LABEUR 

Martine à 18h40 – BLANES Michel – COLOMBIER François – LEROY Annie – DURAND Véronique - DEHAIL 

Francine – SANCHEZ Marie-Hélène – VAILHE Bruno – FALZON Serge – DEBEAUCE Christine – CABOCHE 

Chrystelle – NADAL Olivier – ADELAERE Sylvain – MATEO Amélie – GOMEZ René – SUQUET Maguelonne 

Pouvoirs : MM. BIESSE Frédérique à BLANES Michel - LONGIN Thierry à SERVEL Olivier - BONNET Jean-Louis à 

FALZON Serge - POURTIER Jean Luc à SOTO Jean-François - PANTALEONE Alexandra à SANCHEZ Marie-Hélène - 

CONTRERAS Sylvie à GOMEZ René - LECOMTE Olivier à SUQUET Maguelonne 

Absents :  EDMOND-MARIETTE Gérard - DEJEAN Anne Marie 

Convocation du 23 janvier 2017. 

Mme SANCHEZ Marie-Hélène est élue secrétaire à l’unanimité. 

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, en particulier son article 

L. 2121-29 ; 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur,  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au 

Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) prévoit le transfert aux EPCI de la compétence en matière de PLU, 

de document d’urbanisme en tenant lieu et de carte communale.  

Les documents d’urbanisme tenant lieu de PLU sont les documents dont les règles s’appliquent en lieu et place 

du PLU : il s’agit des plans d’occupation des sols (POS), des PAZ (plan d’aménagement de zone) et des plans de 

sauvegarde et de mise en valeur (PSMV).  

Le transfert de cette compétence est obligatoire à compter du 27 mars 2017 (délai de 3 ans après la publication 

de la loi), sauf opposition d’au moins un quart des communes membres représentant au moins 20 % de la 

population.  

Le Conseil Municipal,  

Considérant que les Conseillers Municipaux ont pris acte de la loi ALUR,  

Considérant que la Commune doit rester le gestionnaire et le garant de son territoire, 

Considérant que la commune de Gignac a approuvé son PLU et qu'elle ne souhaite pas perdre la compétence en 

matière de PLU et de documents d'urbanisme qui est une des compétences principales de la Commune, afin de 

maîtriser son cadre de vie et l'aménagement de son territoire, notamment son développement au niveau de 

l'habitat, des commerces, des activités 

 

Après avoir entendu l’exposé de son Président, le Conseil par 27 voix POUR (unanimité) 

 

 REFUSE de valider la prise de compétence, par la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, en 

matière de PLU et de documents d'urbanisme en tenant lieu et de carte communale. 

Ainsi fait et délibéré à GIGNAC, les jour, mois et an que dessus et ont signé au registre les membres présents. 

         Le Maire, 

         Jean-François SOTO. 

Délibération affichée le : 

DELIBERATION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
                         N°2017-006 

* * * 

Objet : 

 

CCVH : refus du transfert de la compétence en matière 

du PLU et documents d’urbanisme 


